
Ordonnance relative a la Vente, au Deplacement et a .
Transport de Plantes Contamlnees.

La Cour, vu I'approbaton des Etats, ouies les con­
clusions des Officiers du Roi, a renouvele comme Ordon­
nance permanente les dispositions de I'Ordonnance
provisoire relative a 10, Vente, au Deplacement et au
Transport de Plantes Contaminees, passee le ler
juillet 1922, de laquelle Ordonnance 10, teneur suit:-

Attenduque Ie dix Deeembre 1921la. Cour Royale
passa une OrdoD.D,Q~ ,Pl'Qv:isoire U!~itw~~. ", Ordon-
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1932._____ nance provisoire relative a. la Vente, au Deplsoement
et au Transport de Plantes Contaminees " et portant
des reglements semblables a. ceux contenus dans
un Ordre dit "The Sale of Diseased Plants Order of
1921 " emia par le Ministre du Departement en Angle­
terre dit " The Ministry of Agriculture and Fisheries " j

Attendu que Ie Ministre du dit Departement " The
Ministry of Agriculture and Fisheries" a emis un
nouvel Ordre a. ce sujet en date du 31 Mai 1922 et
qu'en consequence il est necessaire de porter modifi­
cation a. la dite Ordonnance du dix Deoembre 1921 ;

La Cour, ouies les conclusions des Officiers du
Roi, a rappele et rappelle la dite Ordonnance du dix
Deeembre 1921 et y a substitue I'Ordonnance sui­
vante :-

Article I.

DeflnltiODB.

DEFINITIONS

Pour les besoina de la presente Ordonnance on
entendra par les mots "The Inspector" ou "1'ln
specteur " I'Expert Officiel qui sera, de temps a autre,
nomme par la Cour Royale et charge de veiller a.
l'execution de cette Ordonnance.

Defense de
vendre plantea
contamln~.

Par les termes " la plante," "une plante " ou " les
plantes " et Ies termes anglais " the plants " et " the
plant," on rangers, dans la presente Ordonnance,
les arbres, les arbustes (tige et rameaux), les graines,
les tubercules, les oignons, les marcottes, les boutures,
et toutes autres parties d'une plante quelconque
(U tree and shrub and the seeds, tubers, bulbs, layers,
cuttings or any other parts of a plant ").

Article II.

II est defendu de vendre, d'offrir en vente, ou de
faire vendre ou de faire offrir en vente, une plante
quelconque effectivement attaquee de n'importe le­
quel des insectes ou fleaux mentionnes dans Ia Oedule
annexee a. 10, presente Ordonnance.



Artlcle III. 1932.

Quiconque aurait, ou aurait eu. soit en sa posses- P08IMllI8Ion de

sion, soit a sa garde, comme aussi quiconque aurait,~::,conta­

que ce soit en qualite d'enoanteur, d'agent de vente.
de pepinieriste ou autre, vendu ou offert en vente
une plante quelconque veritablement ou substanti-
ellement attaquee par n'importe lequel des insectes
ou des Beaux mentionnes dans la Oedule annexee A.
la presente Ordonnance, sera tenu de fournir, par
ecrit s'il en est requis par celui-oi, a. l'Inspecteur tous
renseignements parvenus a. sa connaissance en ce qui
conceme la personne qui aurait, ou aurait eu en sa.
possession ou a. sa garde, une plante contaminee de
la sorte,-pourvu toutefois, qu'auoun des renseigne-
ments ainsi fournis en vertu du present Article ne
soit admis en temoignange contre la personne qui
lee aura fournis, en quelque poursuite qui viendrait
a etre engagee en vertu de la presente Ordonnance,
-sauf au cas oil il y aurait lieu de suspecter
manquement a se conformer aux dispositions du
present Article.

Article IV.

Sur production, au cas oil il serait requis, d'une ~f:s;'~:.

copie de l'Acte de Cour Ie nommant a. ses fonctions,
l'Inspecteur pourra obtenir aoces en tout endroit
dans lequel il aurait lieu de croire a. l'existence ac-
tuelle ou de date recente, de tel insecte ou de tel Beau
compris parmi ceux de la Cedule annexee a. la pre-
sente Ordonnance, et y proceder a l'examen de toute
plante qui s'y trouvera.

Article V.

Tout encanteur, agent de vente, pepinieriste ou Ventet'tdeplace­
men e

autre, une fois prevenu, verbalement ou autrement, tralansport de
p nteB

par I'Inspecteur qu'il a en sa possession ou a sa garde contam1n6eil.

une plante quelconque effectivement ou substan­
tiellement attaquee par l'un queloonque des insectes
des Beaux mentionnes dans la Cedule annexee a. la
presep,te Ordonnance, devra prendre immediatement



·i

LJvraison de
signification.

_____ toutes mesures utiles 8, empeeher soit la vente, soit Ie
deplacement et le transport de la plante oontaminee
en question, autrement que souaautoriaatlon du dit
Inspecteur.

Artlele VI.

~J:~~onner L'Inspecteur pourra, a tout moment, par significa­:u f:B~:~on tion sous son seing, servie sur une personne qui dans
faction de la qualite d'encanteur d'agent de vente de pepi-
pmn~. "

nieriste ou autre, a en sa possession pour vente ou
qui ofire ou fait ofirir en vente une plante queIconque
veritablement ou substantiellement attaquee par
n'importe lequel des insectes ou des fleaux mention­
nes dans la Cedule annexee a la presente Ordon­
nance, requerir de celle-ci qu'elle ait a adopter une
ou plusieurs des mesures suivantes, savoir :-

(a) de detruire I'entier ou une partie quelconque
de la plante par Ie feu ou de telle autre maniere
qui pourra etre prescrite par la dite signification;

(b) de desinfecter la plante au dire de l'Inspec­
teur ;

(c) de faire telles autres demarches qui dans
l'opinion de l'Inspecteur pourront etre neces­
saires afin de prevenir la propagation de la
maladie.

Article VII.

Pour les besoins de I'Article VL une signification
sera eensee avoir ete servie sur une personne, si elle
s, ete livree en personne ou laissee a son adresse a sa
derniere demeure connue au. a son dernier lieu
d'affaires connu, au si elle a ete transmise par la
paste dans une lettre adressee a la personne et por­
tant son adresse. Toute signification tendant a
montrer qu'elle est signee par l'Inspecteur fera preuve
prima facie qu'elle fut signee de lui.

Une copie de toute signification servie en vertu de
cette Ordonnance sera envoyee au Superviseur et·
Tresori~r dee Etatspar l'Inspecteur qui l'aura, signee •.



Article vm. 1982.

Sera J,Jassible d'une amende qui n'exeedera pas P6nallUs pour

£10 8tg., toute personne qui sera reconnue coupable infraction.

d'une infraction a la presente Ordonnance, oommise

(1) Soit en vendant ou en offrant en vente, ou en
ayant fait vendre ou fait offrir en vente, pour
la planter, une plante quelconque attaquee
par l'un des insectes ou des fleaux mention­
nes dans la Cedule annexee a la presente
Ordonnance.

(2} Soit en omettant ou en negligeant de prendre
Ies mesures requises par lee Articles V. et VI.
ou en ayant manque de fournir lea renseigne­
ments que requiert l'Article III. de la presente
Ordonnance.

(3) Soit en mettant obstruction ou empeohenemt
quelconque au susdit Inspecteur dans l'exer­
cioe de ses fonctions.

Article IX.

Les amendes seront applicables moitie a Sa Majesta Amendes.

et moitie au delateur,

Article X.

La rappel de la dite Ordonnance du dixDeeembre
1921 n'affectera en rien

(a) 1& mise a execution de la dite Ordonnance
pour un acte commis anterieurement au dit
rappel ou auoune chose legalement faite ou
permise en vertu de la dite Ordonnance, ou

(b) un droit ou privilege acquis, ou une obliga­
tion quelconque encourue en vertu de .. dite
Ordonnance,ou

(c) une penalite enoourue pour une contravention
de Ia. dite Ordonnance.

(d) Ies procedures legales, une inveetigation ou un
remede queloonque par rapport.·. tel droit,
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08dule.

privilege, obligation ou penalite comme sus
est dit ;

et toutes procedures legales pourront etre intentees
ou instituees et une penalite intligee de meme maniere
que si 10. dite Ordonnance etait en force.

C6duIe AlaqueUe r6f6rence est lalte dans la susdlte Ordonnance.
SCHEDULE.

.4.-Fruit and other Tree Pests.
Fruit Tree Canker (produced by Nectria

ditiesima, Tul., or any species of Monilia).
Silver Leaf (Stereum purpureum, Pers).
Black Currant Mite (Eriophyes ribis, No.1).
Woolly Aphis (Eriosoma lanigerum, Hausm),
All Scale Insects (Coccidoe).
Brown 'fail Moth (Nygmia Phoeorrhoea, Dan).

Euproctis chrysorrhoea).
Rhododendron Fly (Leptobyrsa (Stephani­

tis) rhododendri, Horv). ..

B.-Vegetable and Root Pest.
Corky or Powdery Scab of Potatoes (Sponge­

spara subterranea) Largerb.




